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Comité Directeur du C.R.C.K.N.A. 
Vendredi 17 novembre 2017 

Périgueux – 19h00 
 

Présents : Frédéric Boob, Jean-Marc Bouillère, Pascal Rumeau, Valentin Gervais, Philippe 
Vallaeys, François Desclaux, Clément Berger, Patrick Bechtold, Stéphanie Rivière, Jean-Noël 

Biteau, Alain Simon, Eric Bernard, Philippe Niquet, Benjamin Gouyou, Stéphane Pradeau, 
Gurgen Brun, Marc Brossard, Cyril Leblond, Claude Alaphilippe, Quentin Lyphout, Dominique 

Laurent. 
 
Excusés : Thijs Paauw, Marie Duval, Francis Cohort, Micheline Beloeil, Pascale Beaury, Thierry 
Mouraud, Pierre-Yves Chevalier, Daniel Lafitte, Marianne Agulhon, Dominique Massicot, 
Catherine Aderkahoui. 
 

Le quorum est atteint. 
 
Ouverture du Comité Directeur par Clément Berger. 
 

Point budgétaire 
 
Mise au point du budget avec l’expert-comptable ce jour. 
 
 75000 € de fond de réserve prévu au 31/12/2017 (facturations à venir d’environ 5000 €) 
 
 N1 Vigeois : erreur de virement de la FFCK des droits d’inscription (8400€ virés au CD16) 
 
 Les subventions Région 2017 seront versées en 2018 suite à la production des bilans. 
 
 Fin d’année à 136 000 € (subventions comprises) 
 
Pour les bilans manifestations, il manque encore des comptes rendus non transmis par les 
clubs. 
 

Achat camion 
 
 Dossier à déposer auprès de la Région (subvention ex Limousin) avant le 19 janvier 
(avenant modificatif) 
En raison de la hausse prévue du malus écologique, à réaliser avant le 31/12/2017 
Trafic L2H1 22 890 € en achat avec la centrale d’achat FFCK 

- Subvention # 7 900 € 
- Revente trafic pôle Angoulême 
 Environ 8 à 9000 € à sortir de trésorerie 
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 Achat validé par le Comité Directeur, imputation sur budget 2018. Claude Alaphilippe est 
missionné pour l’achat du camion ; Quentin Lyphout et Clément Berger pour la vente du 
camion pôle. 
 

Calendrier 2018 
 
Retours faits ; la finalisation sera effectuée la semaine prochaine par Cyril Leblond et 
Dominique Massicot. Toujours des problématiques constatées entre la descente et le fond 
pour début avril ; la remarque a été transmise à la FFCK qui n’a pas souhaité faire d’arbitrage 
à ce jour. 
 
 Impression des calendriers en posters actée : 100ex pour les clubs et 100ex pour les 
CDCK, le CRCK et les commissions 
 

Tour des commissions 
 
 Descente :  
  Equipe de France composée à 50% d’athlètes issus de Nouvelle Aquitaine ; 
  5 clubs sont en N1, meilleure région de France ; 
  50% des clubs de NA font de la descente en compétition ; 
  5 IR et 2 N1 ont eu lieu sur le territoire ; 

 la commission a organisé 1 stage à Embrun, 1 stage en Corrèze et 1 stage en 
Espagne (Palaressa) 

 
 Formation : 
  MFPC : 17 stagiaires en formation (14 réussites) + 2 VAE et quelques recyclages ; 

 H1 Pagaies Couleurs : groupe hétérogène de 17 à 50 ans avec cependant une 
bonne dynamique ; 
 CQP : 15 inscrits (12 validations envisagées en raison d’un manque de 
préparation) ; 
 En projet : étude de la mise en place d’un monitorat mer (demande de plusieurs 
moniteurs), et lancement d’un EF1 (Entraineur Fédéral) pour 2018 ; 
 Gestion de course : Jean-Noël Biteau monte à Paris fin novembre pour la 
présentation du nouveau logiciel de gestion de course. Cyril Leblond ayant été investi 
depuis le début sur sa mise au point constitue un des experts de ce nouveau logiciel ; 
 CQP long Mer/Eau Calme/Eau Vive : projet en cours de négociation entre la FFCK, 
le CPA de Lathus et Claude Alaphilippe – 175 heures sans prérequis de monitorat. 
 Question des jeunes athlètes :  allègement possible sur la partie pratique pour 
les athlètes HN. 

 
 Course en Ligne : 
  30 clubs aquitains en pratique régulière ; 
  Circuit jeune prometteur ; 
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 Très bons résultats sur les Régates de l’Espoir, mais des efforts restent à faire sur 
le public féminin et le canoë. Par ailleurs le manque de juges et de gestionnaires de 
course est pénalisant. 
 Les 3 stages (février, avril et les Régates) ont regroupé principalement les minimes 
et les cadets (environ 20 athlètes participants), mais peu d’actions dans les clubs pour 
prendre le relais, on constate donc un manque de progression. 

 
 Slalom : 
  6 stages organisés pour environ 30 athlètes participants ; 
  Accompagnement sur les N1 et le Championnat de France (91 athlètes) ; 

 Un réseau informel commence à exister via des rencontres sur les évènements 
(Championnat de France, N3, stages…) 
 Le programme d’actions a été réalisé, mais le manque de cadre se faire ressentir 
pour les stages (Marianne peu disponible en 2017, et il manque 1 cadre sur le 
territoire picto-charentais) 

  700 compétiteurs recensés sur les courses en NA cette année. 
 
 Kayak Polo : 
  Pas de Championnat Régional ; 
  Les clubs de Na sont présents sur les 4 divisions (N4, N3, N2 et N1) ; 

 Le territoire accueilli les manifestations des 4 divisions ; 
 Manque de matériel de gestion de table de marque (seul Gond Pontouvre est 
équipé) – budget à envisager à l’avenir. 

  Compétition open envisagée pour 2018 (inscrite au calendrier). 
 
 Jeune : 
  La finale régionale 2017 s’est déroulée à Jarnac – bonne réussite de l’organisation 
face aux inconnues (épreuves, gestion dun nombre…) ; 
  Manque d’explication et de pédagogie sur la sélection des jeunes ; 

 Etude pour la création d’une deuxième équipe mais nombre de minimes 1 
insuffisant, ressources humaines limitées tout comme le matériel ; 
 La finale régionale donne accès à la TRASS, aux Régates de l’Espoir et à participer à 
un stage EV sur la Palaressa. 

 
 Médicale : 
  Affiche réalisée par la FFCK sur la traumatologie de l’épaule à diffuser ; 
  Rappel de l’importance de l’échauffement et des étirements à chaque séance ; 

 Présentation du Centre d'Accompagnement et de Prévention pour les Sportifs 
(CAPS) dont les missions sont la prévention, l'accompagnement et la prise en charge 
des difficultés psychologiques liées à la pratique sportive. 

 
 Sport santé : 
  Sport sur ordonnance en plein développement ; 
  Projet d’organiser un colloque sur le sujet à Castelnaud ; 



 
 
 
 

 
 

Comité Régional de Canoë-Kayak Nouvelle-Aquitaine 
Maison Régionale des sports - 2 av. de l’Université - 33400 Talence 
N° SIRET : 423 627 001 00022 – Code APE : 9312Z 
Tél : 05 40 05 01 31 – nouvelleaquitaine@ffck.org - www.canoe-nouvelle-aquitaine.fr 

 

 
 

D. Massicot et emplois… 
 
 Rencontre mercredi soir. 

 Poursuite de la collaboration. 
 Prise de conscience qu’il n’y avait pas eu de prise en compte des salariés dans le 
processus de fusion jusqu’à présent. 

Situation non fonctionnelle, sans construction de fiches de poste. 
 

Organisation générale 
 
Pas de rencontre FFCK / CRCKNA prévue à ce jour  une demande claire doit être 
formulée auprès du DTN et du Président Fédéral pour venir rencontrer le comité directeur. 
La pression doit être maintenue dans la perspective de retrouver des moyens humains 
compatibles avec l’enjeu de la région. 
 une lettre cosignée par les présidents des CDCK sera préparée en ce sens. 
 
 Création du projet de fonctionnement / développement : celui-ci repose sur la mise en 
place d’un organigramme fonctionnel, la définition de fiches de poste et de fiches mission, la 
valorisation du service aux clubs, et la nomination de référents techniques. 
 
 Mise en place d’un groupe de travail sur le projet de développement (5-6 élus + CTS + 
CTF) et sollicitation d’une ressource du siège fédéral pour la construction de ce plan. Temps 
de travail prévu du 27 au 29 décembre. 
 
 Créer un schéma sur le fonctionnement de la communication pour définir les rôles de 
chacun (élus & CT) et comment valider une communication avant diffusion. 
 

Règlement d’intervention de la Région 2018 
 
 Bilans concernant le pôle et le comité à déposer avant le 31/12/2017 ; 
 
 Dossier de subvention 2018 à déposer avant le 15 janvier 2018 (CRCKNA + pôle) ; 
 
 Pas de cumul possible entre CNDS emploi et aide emploi de la Région ; 
 
 Prise de rendez-vous entre les CTS, des élus et la responsable CK à la Région ; 
 
 Pas de baisse de l’enveloppe globale sport de la Région pour 2018 ; décision d’attribution 
en mai pour versement immédiat de l’accompte ; 
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AG 2018 
 
 Gestion des repas par un traiteur  une participation de 5 à 10 € sera demandée par 
personne présente. 
 

Questions diverses 
 
 Proposition de gratification (chèque cadeaux ou autre) des salariés pour Noël à hauteur de 
200 €  
 
Problème relatif à l’arrêt de travail de Dominique Laurent : sur la période du 7 au 18 février 
2017, le document de l’hôpital thaïlandais n’a pas été jugé recevable par l’assurance maladie. 
On se trouve dans le cas d’une circonstance exceptionnelle,  le comité directeur valide de 
ne pas demander de rattrapage des 11 jours initialement versés. 
 
 Kayak Polo U18 équipe régionale : les frais d’inscription de l’équipe sont de 150 € et sont à 
régler avant le 30/11  le comité directeur accepte la prise en charge et imputera ce montant 
dans le budget 2018 de la commission polo. 
 
 Manifestations Treignac :  

2018 : validation pour l’accueil du Championnat de France classique ;  
2019 : validation pour l’accueil d’une manche de la Coupe du Monde de descente ; 
2022 : candidature en cours pour l’accueil du Championnat du Monde de descente 

 
 Pôle d’Angoulême : réunion d’articulation et de fonctionnement prévue le 7 décembre 
entre le CRCKNA et la CDCK16 
 
La séance est levée à 23h30 

 
Rapporteur de séance : V. Gervais 


